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Résumé  
Contexte : Les technologies de l’information et de la communication se répandent chez les 

médecins. L’équipement du cabinet se modifie pour faire face à ces changements, 

notamment pour recevoir les résultats d’examens des patients. En effet, il existe plusieurs 

modes de réceptions d’examens complémentaires en médecine générale : courrier postal, e-

mails, serveur numérique, site web sécurisé et application mobile. 

 

Objectif : L’objectif de l’étude était d’évaluer la prévalence de l’équipement dématérialisé 

pour la réception des examens complémentaires sous forme sécurisée chez les médecins 

généralistes, maîtres de stage des universités en 2017 en Isère. 

 

Matériel et Méthode : L’étude était transversale, descriptive et déclarative. L’enquête a été 

réalisée par questionnaire en ligne. 143 médecins ont été interrogés entre juin et septembre 

2017. Le critère de jugement principal était le nombre de MSU utilisant les formes 

numériques sécurisées pour recevoir les résultats d’examens complémentaires. Les tests 

statistiques descriptifs puis du chi2 et de student ont été utilisés. Dans certains cas, le test 

exact de Fischer a également été réalisé. 

 

Résultats : 53 médecins ont répondu à l’enquête. 81% des résultats d’examens biologiques 

sont reçus sous forme sécurisée, ainsi que 17.3% des résultats d’examens radiologiques. 83 

% des résultats d’examens biologiques étaient dématérialisés, 23 % étaient reçus par le 

courrier postal. Pour les examens radiologiques, 23 % étaient dématérialisés et 8 % étaient 

reçus par courrier postal. 

 

Conclusion : La technologie est de plus en plus présente dans la médecine générale. Il 

persiste un décalage entre les examens biologiques et radiologiques. Il serait intéressant de 

mettre en place des normes d’envoi des résultats d’examens pour faciliter la communication 

en soins primaires avec le radiologue. 
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Abstract: 

Background: Information and communication technologies are spreading among general 

practitioners. The office equipment is evolving in order to face those changes, especially to 

receive the results of patients’ additional examinations. Indeed, there are several ways to 

receive the results of additional examinations for a general practitioner : postal mail, e-mails, 

digital server, secure website and mobile application. 

 

Objective : The objective of the study was to evaluate the prevalence of dematerialized 

equipment for the reception of additional examinations in secure form among general 

practitioners, supervisor of internship at university, in 2017, in the department of Isère, 

France. 

 

Material and method : The study was transversal, descriptive and declarative. The survey 

was conducted via a web questionnaire. 143 physicians were interviewed between June and 

September 2017. The primary outcome was the number of Supervisors using secure digital 

forms to receive the results of additional examinations. Descriptive statistical tests, then Chi-

2 and student tests were conducted. In some cases, the Fischer exact test was also 

performed. 

 

Results : 53 physicians responded to the survey. 81 % of the results of biological 

examinations are received in a secure form as well as 17.3 % of the results of radiological 

examinations. 83 % of the results of biological examinations are received by a dematerialized 

way, 23 % are received by postal mail. For the results of radiological examinations, 23 % are 

dematerialized and 8 % are received by postal mail. 

 

Conclusion : Technology is increasingly present in general practice. A gap remains between 

biological and radiological examinations. It could be interesting to set up guidelines with 

radiologist to make communication easier. 

 



11 
 

Table des matières 
Remerciements ....................................................................................................................................... 6 

Résumé .................................................................................................................................................... 9 

Abstract: ................................................................................................................................................ 10 

Liste des abréviations: ........................................................................................................................... 12 

I. Introduction .................................................................................................................................. 13 

Contexte :.............................................................................................................................. 13 

Objectif : ............................................................................................................................... 18 

II. Matériel et méthodes : ..................................................................................................................... 19 

III. Résultats .......................................................................................................................................... 23 

Population de l’étude ........................................................................................................... 23 

Caractéristiques de la population étudiée : données descriptives ...................................... 24 

Mode de réception des résultats d’examens biologiques : ................................................. 25 

Mode de réception des résultats d’examens complémentaires radiologiques ................... 26 

Comparaison des groupes sécurisé et non sécurisé pour les résultats d’examens 

biologiques............................................................................................................................ 27 

Comparaison des groupes sécurisé et non sécurisé pour les résultats d’examens 

radiologiques ........................................................................................................................ 28 

Synchronisation des résultats d’examens complémentaires dans les logiciels ................... 29 

IV. Discussion ........................................................................................................................................ 31 

Résultats principaux de l’étude ............................................................................................ 31 

Benchmarking deployment of eHealth among general practitioners (9) ..................................... 31 

Validité interne ..................................................................................................................... 33 

Biais de sélection ........................................................................................................................... 33 

Biais de déclaration ....................................................................................................................... 34 

Biais de classement ....................................................................................................................... 34 

Validité externe .................................................................................................................... 35 

Norme biologique : ........................................................................................................................ 35 

Norme radiologique : .................................................................................................................... 35 

Cadre légal : ................................................................................................................................... 36 

Rémunération sur objectif de santé publique : ............................................................................. 37 

Perspectives : ................................................................................................................................. 38 

V. Conclusion :....................................................................................................................................... 40 

Annexe 1 : questionnaire de thèse ........................................................................................................ 42 

Bibliographie.......................................................................................................................................... 47 



12 
 

 

Liste des abréviations :  
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ADSL : Asymmetric Digital Subscriber Line 

APICEM : Association pour la promotion de l’informatique et de la communication en médecine 
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UQEM : Unité d’évaluation médicale 
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I. Introduction  
 

 

Contexte : 
 

La médecine, comme de nombreux secteurs, est largement concernée par l’essor des 

technologies de l’information et de la communication. (1)  

En France, la première étape est marquée par l’ordonnance dite « Juppé » du 24 avril 1996 

qui fixe la date butoir du 31 décembre 1998 pour que l’informatisation des cabinets 

médicaux et la télétransmission des feuilles de soins électroniques soient en place. (2) 

Puis, vient l’apparition des cartes vitales, et des cartes professionnelles de santé (CPS) ou 

cartes à puces, permettant l’accès aux données médicales personnelles et la transmission de 

celles-ci de manière confidentielle. (2) 

Le terme eSanté, eHealth en anglais, apparaît en 1999.(3) Il désigne tous les domaines où les 

technologies de l’information et de la communication sont mises au service de la santé. 

La eSanté se développe et parait être de plus en plus une solution pertinente pour 

répondre aux défis des systèmes de santé actuels : évolution de la démographie médicale, 

inégalités territoriales d’accès aux soins, vieillissement de la population.(3) 

Cependant, elle pose également des limites et questionnements relatifs à la confidentialité 

des données médicales, à la formation du personnel, à l’autonomisation, et à la 

standardisation des logiciels. 

Pour aider à encadrer le développement et l’expansion des nouvelles technologies en santé 

numérique, l’ASIP santé est créée en novembre 2009. Il s’agit de l’agence des systèmes 

d’information partagés de santé, en charge du développement de la CPS et du répertoire 

partagé des professionnels de santé (RPPS), consultable sur internet. (2) 
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Ses missions sont : 

- la maitrise des ouvrages des projets de système de santé,  

- la réalisation et le déploiement du dossier médical partagé,  

- la définition, la promotion et la mise en place de référentiels, standards, produits ou 

services contribuant à l’interopérabilité, la sécurité et l’usage des systèmes 

d’informations de santé et de la télésanté, en France, ainsi qu’à l’international. 

 

Une des pratiques ayant permis de favoriser le développement et l’expansion de la santé 

numérique dans la pratique quotidienne des médecins est la dématérialisation des données 

médicales. 

La dématérialisation consiste en la transformation de support matériel (souvent papier) en 

fichier électronique. La dématérialisation peut servir à gérer de façon totalement 

électronique des données ou des documents. Ceux-ci peuvent transiter au sein d’une 

entreprise, dans un établissement de santé ou bien dans le cadre d’échange avec des 

partenaires. (2) 

Les données médicales dématérialisées sont assujetties au secret professionnel. Elles 

doivent donc être cryptées.  Le cryptage des données est le procédé informatique qui 

permet de rendre la compréhension d’un document impossible à toute personne n’ayant 

pas la clé de déchiffrement. Le cryptage peut être symétrique ou asymétrique. 

Le cryptage asymétrique est un domaine de la cryptographie où il existe une distinction 

entre les données publiques et privées, en opposition à la cryptographie symétrique où la 

fonctionnalité est atteinte par la possession d’une donnée secrète commune entre les 

différents participants. 

 

La biologie médicale est la première spécialité qui est informatisée à la fin des années 

1970. Dès les années 1990, la diffusion des résultats biologiques se fait par voie électronique. 
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En biologie médicale, la transmission dématérialisée des résultats est soumise aux exigences 

de la norme internationale ISO 15 189, norme de qualité et de compétence des laboratoires 

de biologie médicale, demandée par la COFRAC, le comité français d’accréditation.(4) 

Cette norme exige qu’il existe une convention de preuve attestant du mode de transmission 

des résultats au médecin. 

Le standard utilisé pour véhiculer les données médicales est le standard HPRIM qui a pour 

but d’harmoniser et promouvoir l’informatique médicale.  

Créée au départ pour faciliter la transmission des informations entre biologistes, aux Etats-

Unis sous le nom de ASTM : American Society for testing Materials, elle s’est développée 

pour permettre l’échange de message entre acteurs de la santé de manière sécurisée. Elle 

permet de garder la confidentialité du message et l’authenticité du dossier transmis, qui est 

donc crypté de l’envoi à la réception. 

Il s’utilise aujourd’hui entre professionnels de santé tels que les médecins, biologistes, 

radiologues. 

 

Actuellement, la transmission des examens complémentaires biologiques peut se faire selon 

plusieurs modes. 

Tout d’abord via un serveur numérique. Les résultats biologiques sont directement mis en 

ligne, de manière sécurisée sur une plateforme. Le médecin peut alors se connecter pour les 

récupérer. La plateforme est gratuite pour les médecins, mais coûteuse pour les laboratoires 

avec des tarifs croissants selon le nombre de dossiers envoyés. 

 

Un autre mode de réception des résultats peut se faire, via un e-mail sécurisé. Soit par une 

boite e-mail déjà sécurisé, soit en rajoutant un procédé de cryptage à une boite e-mail déjà 

existante. En 2017, il existe deux principales structures qui développent cette technique. 

Une société privée APICRYPT de l’association APICEM, et la MSS pour « messagerie sécurisée 

en santé » de l’ASIP, publique. (5) 
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Le principe consiste en l’envoi d’e-mail sécurisé crypté comportant des résultats de biologie 

du laboratoire sur le serveur qui le distribue au médecin. L’intégration directe des résultats 

dans les dossiers des patients est possible pour la plupart des logiciels médicaux. 

Ce système requiert une cotisation de 60 euros par an pour APICRYPT mais est gratuit pour 

MSS. (5) 

 

Le mode de réception par e-mail non sécurisé est possible mais le risque de divulgation ou 

d’altération des données est important. Aussi, la commission nationale informatique et 

liberté (CNIL) met en alerte les médecins utilisant ce mode de réception. La CNIL précise que: 

« si vous êtes amené à utiliser une messagerie électronique, vous devez impérativement 

recourir à une messagerie sécurisée intégrant un module de chiffrement des données (les 

messages transitent sur des serveurs intermédiaires et restent stockés sur votre serveur de 

messagerie tant que vous ne les avez pas téléchargés sur votre micro-ordinateur). Ces 

produits sont aujourd’hui disponibles sur le marché. Renseignez-vous auprès de votre 

fournisseur d’accès ». (6) 

 

Récemment, ce sont les applications mobiles qui se sont mises aux résultats d’examens 

complémentaires. Notamment, en région Auvergne Rhône Alpes, l’entreprise Bioserveur a 

lancé l’application Bioserveur Médecin, l’application mobile pour smartphones et tablettes 

et offre un accès mobile et sécurisé. (7) 

La sécurisation des données passe par l’utilisation du protocole de cryptographie TLS, 

Transport Layer Security (anciennement SSL, secure socket layer). Il s’agit d’un protocole 

d’échange d’encryption asymétrique (pairs de clés privées et publiques utilisées lors de 

chiffrement et du déchiffrement des données) afin de communiquer sur le réseau internet 

de manière sécurisé. (7) 
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Enfin, de manière moins moderne, l’utilisation du fax persiste comme mode de réception 

mais il est sujet à une dématérialisation relative. Outre le fait qu’il existe un coût financier et 

environnemental, en papier et en encre, la CNIL indique que (6) :  

« Si vous êtes amené à utiliser le fax, il est recommandé de mettre en place les mesures 

suivantes : 

• le fax doit être situé dans un local médical, physiquement contrôlé et accessible 

uniquement au personnel médical et paramédical ; 

• l’impression des messages doit être subordonnée à l’introduction d’un code d’accès 

personnel ; 

• lors de l’émission des messages, le fax doit afficher l’identité du fax destinataire afin 

d’être assuré de l’identité du destinataire ; 

• doubler l’envoi par fax d’un envoi des documents originaux au destinataire ; 

• pré-enregistrer dans le carnet d’adresses des fax (si cette fonctionnalité existe) les 

destinataires potentiels. » 

 

Enfin le dernier mode de réception des examens complémentaires mais non dématérialisé 

est le courrier postal. Long, et couteux, l'URML (Union régionale des médecins libéraux) Ile-

de-France a démontré en enquêtant chez les médecins traitants que lorsqu'ils sont reçus, 

ces courriers de sortie sont souvent inexploitables au cabinet, le patient ayant consulté 

avant la réception du courrier. (8) 
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Objectif : 
 

Dans ce contexte, s’est posée la question de savoir comment sont équipés les médecins 

généralistes, maîtres de stage des universités (MSU), pour la réception des résultats 

d’examens complémentaires au cabinet en Isère en 2017. 

L’objectif de l’étude était d’évaluer la prévalence de l’équipement dématérialisé pour la 

réception des examens complémentaires sous forme sécurisée chez les médecins 

généralistes, maîtres de stage des universités en 2017 en Isère. 
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II. Matériel et méthodes : 
 

Type d’étude : 

Il s’agit d’une étude descriptive, transversale et déclarative par questionnaire en ligne. 

 

Population étudiée :  

La population cible était les médecins généralistes de la région Isère. 

La population source était les médecins généralistes maîtres de stage des universités de la 

région Isère. 

Les critères d’inclusion étaient tous les médecins généralistes d’Isère, maître de stage des 

universités, installés et en centre de santé en 2017. 

Les critères d’exclusion étaient les médecins généralistes non maître de stage des 

universités, les médecins généralistes remplaçants, les médecins non thésés, dont les 

internes et les étudiants.  

 

Critères de jugement principal et secondaires :  

Le critère de jugement principal était le nombre de MSU utilisant les techniques numériques 

sécurisées comprenant soit le site web sécurisé, soit le serveur numérique, soit une 

application mobile, pour la réception des examens complémentaires. 

 

Les médecins ne recevant pas tous les résultats sous une seule forme, la valeur « plus de 

60% » a été posé de manière arbitraire, en s’inspirant essentiellement de l’étude 

« Benchmarking deployment of eHealth among general practices » qui avait utilisé une 

échelle de fréquence subjective chez les médecins européens. (9)  
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Les critères de jugement secondaires étaient le nombre de MSU équipés en informatique, le 

nombre de MSU réceptionnant les examens complémentaires par courrier postal et sous 

forme dématérialisée tout confondu, d’abord pour les examens biologiques, puis pour les 

examens radiologiques.  

Enfin, l’évaluation des freins et facteurs favorisants ont été recherchés. 

 

 

Description du questionnaire 

 

Nous avons élaboré un questionnaire composé de trois parties. Le questionnaire était 

anonyme. Il se remplissait en 5 minutes. La plateforme Limesurvey a été utilisée pour 

garantir des réponses anonymes et compatibles avec la commission nationale de 

l’informatique et des libertés. 

Questionnaire en annexe 1. 

Il a été élaboré en se basant sur les différents items sondés, et en s’inspirant de l’étude de la 

commission Européenne de 2013 : « benchmarking deployment of eHealth among General 

practitioners ».(9) 

 

• La première partie du questionnaire était un recueil des données démographiques 

des médecins. 

• Puis nous avons cherché à connaître quel était le niveau d’équipement des 

généralistes, avec la présence ou non d’un ordinateur, d’internet et son mode de 

connexion, la présence d’un mail sécurisé crypté ou non.  

Un e-mail professionnel était défini par un usage uniquement professionnel d’e-mail, avec 

les médecins, paramédicaux, ou avec les patients. 

• La deuxième partie concernait le mode de réception des résultats d’examens 

biologiques au cabinet et évaluait la proportion de résultats reçus entre les différents 
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modes : courrier postal, e-mails, site web sécurisé, serveur, application mobile et 

autre. 

Nous avons également cherché à savoir si les résultats d’examens biologiques se 

synchronisaient avec le logiciel dossier patient.  

 

• La troisième partie concernait le mode de récupération des résultats d’examens 

radiologiques au cabinet et évaluait la proportion des résultats reçus entre les 

différents modes ci-après : courrier postal, mails, site web sécurisé, application 

mobile, et autre. 

• Enfin la quatrième partie reposait sur la recherche des freins prédéfinis par :  

▪ le coût 

▪ la mise en place logistique 

▪ la formation à l’utilisation du logiciel 

▪ le temps 

▪ les logiciels inadaptés  

▪ autre 

ainsi que la recherche d’amélioration possible, réponse libre laissée au choix des médecins 

interrogés. 

 

Message d’accueil  

Un message d’accueil explicatif était mentionné en début de questionnaire avec le but de 

l’étude et le projet de thèse ainsi que les noms prénoms et lieu d’exercice des promoteurs. 

Le message mentionnait également le type de médecin concerné à savoir les maîtres de 

stage des universités de la région Iséroise, l’anonymat des réponses et le respect de la vie 

privée. 
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Diffusion du questionnaire :  

Le questionnaire a été diffusé par questionnaire en ligne sur la plateforme Limesurvey aux 

143 médecins, maître de stage des universités de la région Iséroise. Leurs adresses 

électroniques ont été récupérés via la faculté de médecine. 

Le questionnaire a été lancé en juin 2017 et tous les MSU ont été relancés.  

 

Recueil des données :  

Le recueil des données a été réalisé par un seul évaluateur (LC), initialement via le logiciel 

Excel. 

 

Analyse statistique 

L’analyse statistique a été faite avec l’aide de l‘UQEM à la faculté de médecine Grenoble 

Alpes. Le logiciel utilisé était statview® version 5.0. 

Les moyennes ont été définies avec calcul d’écart types, moyenne et variance. 

Un test de Student a été réalisé pour les variables nominales et continues. 

Un test du chi 2 a été réalisé pour les variables nominales et un test exact de Fischer a été 

réalisé quand les valeurs attendues étaient inférieures à 5. Une valeur de p<0.05 était 

considéré comme significative. 
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III. Résultats 
 

Population de l’étude  
 

143 invitations ont été envoyées. 68 médecins généralistes ont répondu, dont 53 réponses 

complètes et 15 incomplètes. 

Le taux de réponses est de 45 %. 

 

Organigramme de recherche 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

68 médecins ont 

répondu 

143 médecins maitres de stage             

des universités de l’Isère 

15 réponses étaient 

incomplètes 

53 réponses au total 
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Caractéristiques de la population étudiée : données descriptives 
 

Variables 
n(%) 
moy + - ET 

Données 
N=53 

  

    
Hommes (%) 24 (45)   

Age (années) 48 (9.4)   

Ancienneté d’installation (années) 17 (10)   

 Mode d’exercice    

        Moins de 2 000 habitants (%) 8 (15)   

    
        De 2 000 à 10 000 habitants (%) 20 (37.7)   

        Plus de 10 000 habitants (%) 25 (47)   

Présence d’un ordinateur au cabinet (%) 53 (100)   

Présence d’internet au cabinet (%) 53 (100)   

Type de connexion    

ADSL (%) 
 

46 (86.7)   

Fibre optique (%) 7 (13)   

Présence d’un e-mail professionnel (%) 49 (92.4)   

Messagerie sécurisée cryptée (%) 21 (39.6)   

     

    

Tableau 1 : Caractéristiques de la population des maîtres de stage des universités en Isère en 2017. 
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Mode de réception des résultats d’examens biologiques : 
 

 

Tableau 2 : Mode de réception des résultats d’examens biologiques  

 

 

Pour mémoire, était considéré comme reçu sous une forme sécurisée, lorsque le médecin 

déclarait recevoir plus de 60 % des résultats d’examens par ce mode. 

81 % des médecins utilisaient un mode dématérialisé sécurisé pour recevoir les résultats 

d’examens complémentaires biologiques.  

83 % des médecins les recevaient sous forme dématérialisée sécurisée ou non.  

23 % des médecins les recevaient sous forme de courrier postal.  

4% des médecins les recevaient sous une autre forme, probablement par le patient lui-

même. 

Les modes de réception ne s’excluaient pas les uns les autres.   

 

 

Modes  Réception majoritaire des résultats 
d’examens biologiques (> de 60%) 

 

    
Courrier postal (%)   12 (23)  

Dématérialisé (%) 
(e-mail, site web sécurisé 
Serveur numérique 
Application mobile) 

 44 (83)   

    

Dématérialisé sécurisé (%) 
(site web sécurisé,  
Serveur numérique,  
Application mobile) 

 43 (81)  

    
    

Autre  2 (3.8)  

    



26 
 

 

 

Mode de réception des résultats d’examens complémentaires radiologiques 
 

Tableau 3 : Mode de réception des examens complémentaires radiologiques 

 

 

Pour les résultats d’examens radiologiques, 17.3 % des médecins les recevaient sous forme 

dématérialisée sécurisée.  

23 % des médecins les recevaient sous forme dématérialisée sécurisée ou non. 

7.7 % des médecins les recevaient sous forme postale. 

21 % des médecins les recevaient sous une autre forme, probablement par le patient lui-

même. 

 

 

 

 

Modes  Réception majoritaire des résultats 
d’examens radiologiques (> de 60%) 

 

    
Courrier postal (%)   4 (7.7)  

Dématérialisée (%) 
(e-mail, site web sécurisé 
Serveur numérique ou 
Application mobile) 

 12 (23)  

    

Dématérialisée sécurisée (%) 
(site web sécurisé,  
Serveur numérique, ou 
Application mobile) 

 9 (17.3)  

    
    

Autre  11 (20.7)  
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Comparaison des groupes sécurisé et non sécurisé pour les résultats d’examens 

biologiques  
 

 

Variables 
n(%) 
moy ± ET 

Biologie sécurisée 
moins de 60% 
(N=10) 

Biologie sécurisée 
plus de 60% 
(N=43) 

p-value 

    
Hommes (%) 7 (70)                 17 (39.5) 0.15 

Age (années) 55 (±8)                 48 (±9) 0.038 

Ancienneté d’installation (années) 24 (±9)                 17 (±10) 0.030 

Mode d’exercice    

Moins de 2 000 habitants (%) 2 (20)                6 (13.9) 0.5 

    
De 2 000 à 10 000 habitants (%) 2 (20)                18 (41.8)  

Plus de 10 000 habitants (%) 6 (60)                19 (44.1)  

Type de connexion    

ADSL (%) 
 

8 (80)                38 (88.3) 0.6 

Fibre optique (%) 2 (20)                 5 (11.6)  

Présence d’un e-mail professionnel (%) 10 (100)                 39 (90) > 0.99 

Messagerie sécurisée cryptée (%) 3 (30)                 18 (41.8) 0.72 

    

    

Tableau 4 : Comparaison des groupes réception des examens biologiques sécurisée et non sécurisée 

 

Le groupe de médecins recevant les résultats biologiques sous forme sécurisée était plus 

jeune avec une moyenne d’âge de 48 ans, plus ou moins 9 ans, p=0.038 et installés plus 

récemment, depuis 17 ans plus ou moins 10 ans, p=0.03. 

C’était les seules caractéristiques qui différenciaient les deux populations de manière 

significative. 
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Comparaison des groupes sécurisé et non sécurisé pour les résultats d’examens 

radiologiques  

 
 

 

Variables 
n(%) 
moy+-ET 

Radiologie sécurisée 
moins de 60% 
(N=44) 

Radiologie sécurisée 
plus de 60% 
(N=9) 

p-value 

    

Hommes (%) 19 (43.1)                 5 (55.5) 0.72 

Age (années) 49 (9)                 50 (11) 0.83 

Ancienneté d’installation (années) 17 (10)                 17 (10) 0.61 

Mode d’exercice    

Moins de 2 000 habitants (%) 8 (18.1)                0 (0) 0.48 

    
De 2 000 à 10 000 habitants (%) 16 (36.3)                4 (44.4)  

Plus de 10 000 habitants (%) 19 (43.1)                5 (55.5)  

Type de connexion    

ADSL (%) 
 

41 (93.1)                4 (44.4) 0.0009 

Fibre optique (%) 2 (4.5)                5 (55.5)  

Présence d’un e-mail professionnel (%) 40 (90.9)                8 (88.8) 0.5441 

Messagerie sécurisée cryptée (%) 17 (38.6)                3 (33.3) > 0.99 

    

Tableau 5 : Comparaison des groupes réception des examens radiologiques sécurisés et non 

sécurisés 

 

Le groupe de médecin recevant les résultats d’examens radiologiques sous forme sécurisée 

était différent par le fait qu’il était plus équipé par la fibre optique plutôt que l’ADSL, 

p=0.0009. 

Le reste des caractéristiques ne différenciait pas les deux groupes. 
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Synchronisation des résultats d’examens complémentaires dans les logiciels 

Tableau 6 : Synchronisation des résultats dans les logiciels 

 

 

Freins à l’amélioration de la transmission numérique  

9 médecins soit 16 % des médecins considéraient le coût comme un frein.  

27 médecins soit 55 % des médecins considéraient la mise en place logistique comme un 

frein.  

17 médecins soit 34 % des médecins considéraient le temps comme un frein.  

28 médecins soit 57 % des médecins considéraient que les logiciels étaient inadaptés. 

18 médecins soit 36 % des médecins considéraient leur manque de compétence 

informatique comme un frein. 

13 médecins soit 27 % des médecins considéraient le manque de formation à ces logiciels et 

à l’informatique comme un frein. 

Parmi ces 6 médecins, 2 médecins ne « voyaient pas le problème », 2 médecins mettaient en 

cause le manque de motivation ou de volonté à communiquer de la part des radiologues, un 

Modes 
N (%) 

 Synchronisation dans les logiciels 
N=53 

 

    
     

Résultats biologiques (%)  45 (85)  

    

Résultats radiographiques (%)  5 (9)  
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médecin reconnaissait son manque de motivation à lui, et un médecin trouvait que le débit 

de connexion était un frein pour lui. 

 

 

A la fin du questionnaire, 52 médecins généralistes MSU, ont répondu à la question de 

l’amélioration du processus de la numérisation des résultats d’examens complémentaires. 

Il en est sorti principalement que les médecins souhaitaient une standardisation des logiciels 

et une uniformisation des modes de réception des examens biologiques et radiologiques.  

Ils étaient intéressés par un mode identique de réception des examens biologiques et 

radiologiques et critiquaient le fait qu’il existait trop de modes différents entre le courrier 

postal, les sites webs, les serveurs et ils trouvaient l’adaptation à ces systèmes chronophage. 

Ils souhaitaient la mise en place d’une formation obligatoire informatique. 

Plus rarement, ils proposaient la création d’une hotline ou la présence d’un informaticien. 

Enfin, certains médecins souhaitaient des lois plus claires sur le caractère médico-légal des 

fichiers numériques et la rémunération de ce travail. 

L’évocation du dossier médical partagé, et de son échec perçu par certains médecins, a été 

abordée également. 
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IV. Discussion 
 

Résultats principaux de l’étude 
 

 

Au total, les maitres de stage des universités en Isère recevaient les résultats 

d’examens biologiques majoritairement sous forme dématérialisée sécurisée, mais peu 

d’entre eux recevaient les résultats d’examens radiologiques sous cette forme-là. 

Au niveau des résultats d’examens biologiques, les populations étaient différentes par 

leur âge, et leur ancienneté d’installation. 

Au niveau des résultats d’examens radiologiques, les populations étaient différentes 

par la présence de fibre optique au cabinet par rapport à l’ADSL. 

Les résultats sont en accord avec les études retrouvées sur le sujet. Cependant on ne note 

pas de progression depuis 2013 par rapport à l’étude « Benchmarking deployment of 

eHealth among general practitioners ».(9)  Ils sont détaillés ci dessous. 

 

Benchmarking deployment of eHealth among general practitioners (9) 
 

L’étude principale qui nous a guidé pour ce travail, « benchmarking deployment of 

eHealth among general practitioners »(9) a, en 2013, retrouvé des résultats similaires à 

notre étude sur un taux de médecins plus important, au niveau de l’Europe, puisqu’elle a été 

réalisé chez 9192 médecins généralistes. En effet, 91 % des médecins généralistes européens 

avaient sur leurs logiciels médicaux les outils pour récupérer les examens complémentaires 

biologiques sous forme numérique et 93 % utilisaient ces outils fréquemment, sur une 

échelle de « non, oui occasionnellement, oui fréquemment ». Au niveau des examens 

radiologiques, les comptes rendus étaient accessibles sous forme numérique chez 76 % 

d’entre eux et utilisés fréquemment chez 88 % des médecins, sur une échelle de « non, oui 

occasionnellement, oui fréquemment ». 
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Ainsi, les résultats sous forme numérique sont plus facilement disponibles pour les examens 

biologiques que radiologiques. Cette étude n’a pas cherché à savoir pourquoi il existait une 

telle différence. 

Par contre, elle compare les résultats obtenus entre 2007 et 2013 et on voit une nette 

augmentation des résultats d’examens complémentaires obtenus par voie électronique tous 

confondus puisqu’on est passé de 40 % à 79 %.  

Cette augmentation est expliquée par : l’obligation gouvernementale qui a imposé 

l’informatisation des soins primaires, la pression sociale de la part des autres médecins 

généralistes pour s’informatiser et le travail en réseau qui en découle. On note également 

les normes de société qui font que les médecins doivent « vivre dans leur temps » et 

s’adapter aux nouveaux modes de communication, vis-à-vis des patients. 

De même, dans cette étude européenne, la notion de standardisation et uniformisation du 

mode de réception étaient déjà présente et réclamée par les médecins européens, ainsi que 

la volonté de faire rémunérer le travail supplémentaire de gestion des courriers 

électroniques, de leurs réponses, et de gestion des résultats d’examens en dehors de la 

présence du patient. 

Il est donc intéressant de noter que les résultats de notre étude montrent la même tendance 

qu’en 2013 au moins pour les résultats d’examens complémentaires biologiques mais qu’au 

niveau des résultats d’examens radiologiques, les médecins MSU de l’Isère sont nettement 

moins dématérialisés sous forme sécurisée ou non.  

L’absence d’augmentation de résultats reçus sous forme électronique entre 2013 et 2017 

pourrait s’expliquer par le manque de support et d’aide financière, les barrières de l’inter-

opérabilité entre les différents logiciels, la non rémunération du travail supplémentaire, ainsi 

que le manque de formation à ces nouveaux outils de communication. A cela, s’ajoute le fait 

que selon les focus groupes réalisés par les auteurs, les médecins interrogés ne voient pas 

l’impact sur leur quotidien, ni d’amélioration dans leur relation médecin-patient par 

l’informatisation.  
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Validité interne  
 

 

Biais de sélection 

Le questionnaire a été envoyé par mail. On a donc un biais de sélection car cela signifiait que 

tous les MSU contactés avaient internet et une adresse électronique pour la réception du 

questionnaire.  

L’adresse pouvant être l’adresse électronique personnelle cela a limité le biais de réception. 

Ce questionnaire a également été réalisé en période estivale, ce qui pourrait avoir influencé 

le faible nombre de réponse. 

 

De plus, ont été sélectionnés les médecins généralistes MSU, et ne représentant pas les 

médecins généralistes dans leur globalité. 

Cependant ce choix a été motivé par la présence de difficulté pour obtenir un recueil de 

coordonnées exhaustif de la part des instances représentatives locales. Les adresses 

électroniques nous étant fournies par la faculté. 

Par ailleurs, l’étude « Représentativité des médecins généralistes maîtres de stage 

universitaires » (10) réalisée en 2015, montre que la recherche sur un groupe de MSU peut 

être envisagée sur le plan de la représentativité, tout en tenant compte de spécificité du 

groupe. Ici, l’âge moyen des médecins généralistes de l’Isère est de 53 ans pour les hommes 

en 2015, et 48 ans pour les femmes. De plus 52% des médecins sont des femmes en Isère en 

2015. (11) (12) (13) Sur ces critères, la population de MSU correspond. Nous n’avons pas pu 

trouver d’élément correspondant à la densité démographique telle que nous l’avons décrite. 
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Biais de déclaration  

L’enquête est déclarative et ne peut pas attester de la conformité des déclarations.  

Ont été mis en place, dans ce contexte, un anonymat des réponses pour favoriser un 

maximum de réponses. Le participant étant plus enclin à répondre sans crainte d’être jugé. 

 

 

Enfin, le manque de puissance de l’étude ne nous permet pas de conclure sur les éventuels 

facteurs influençant les résultats obtenus des objectifs secondaires.  

Il serait intéressant d’étudier ces objectifs à l’échelle nationale pour comparer les résultats 

de l’Isère et des autres départements français. Il aurait aussi fallu être financé pour ce projet 

pour plus d’ampleur, pour pouvoir envoyer les questionnaires par courrier, sur plusieurs 

départements et éviter le biais de sélection. 

 

Biais de classement  

Les termes messagerie cryptée et sécurisée n’ont pas été définis dans le questionnaire aux 

médecins répondants. Une erreur d’interprétation est donc possible.  

De même, les différents modes de réceptions n’ont pas été définis préalablement.  

Bien qu’une adresse e-mail ait été donnée pour d’éventuelles questions, pour pallier à ce 

biais, il aurait été préférable de définir dans le questionnaire les termes employés. 
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Validité externe  
 

Norme biologique : 

Les résultats de l’étude montrent tout de même une différence importante entre les 

résultats biologiques et radiologiques et on peut se poser la question de la raison de cette 

différence. 

Une des réponses est l’impact de la COFRAC qui a publié la norme NF EN ISO 158 (4) (14) 

pour la validation des résultats d’examens complémentaires et leur mode de transmissions 

détaillés et autorisés. La première version date de 2007 et a été mise à jour en 2012. La mise 

en place de l’accréditation a été imposée depuis le 10 janvier 2010 mais la date butoir du 30 

octobre 2016, a été la date à laquelle le régime des autorisations administratives a pris fin. 

Tous les laboratoires sont donc supposés être à jour. 

 

Norme radiologique : 

Deux prescriptions ont été retrouvées datant de 2004 et 2006. 

La première, du conseil de l’ordre des médecins, le CNOM, statue en 2004 : « la remise du 

compte rendu d’examen au patient, à charge pour lui, de le communiquer au médecin 

prescripteur ne saurait suffire ». (15) 

La deuxième, celle de la HAS, Haute Autorité de santé, précise que : « l’étape de 

transmission du compte rendu radiologique fait partie intégrante de ce dernier. Pour les 

patients en ambulatoire, l’information au médecin prescripteur est obligatoire. En cas 

d’urgence, l’information peut se faire par téléphone ». (16) 

Depuis peu, des centres de radiologie développent les sites internet pour accéder aux 

résultats des examens de leurs patients. 

Des radiologues indépendants Isérois (Fontaine) ont été contactés pour savoir pourquoi ils 

avaient créé un site internet de mise en ligne des résultats.  Ils expliquaient vouloir faciliter 

la transmission avec des médecins, bien qu’il n’existe pas de recommandation claire en ce 

sens. Par contre, ils disaient n’avoir pas eu de retour de la part des médecins généralistes sur 

l’intérêt et ne connaissaient pas le nombre de médecins qui s’en servaient.  
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En Ile de France, en 2008 est créé le projet « région sans film », ayant pour but la 

généralisation des PACS et la suppression des films via un serveur d’imagerie partagé. Ce 

projet a été remplacé par le projet Services Partagés régionaux en imagerie médicale, S-

PRIM, en 2015. Il s’agit d’une plateforme de dématérialisation et de partage d’imagerie 

médicale développée. Ce projet permet également la communication des examens entre 

médecine de ville et hôpital. (17)  

 

 

 

Cadre légal : 

Il n’existe pas de doute sur la responsabilité du médecin prescripteur sur les résultats 

d’examens biologiques.  

Par contre, étant donné l’absence de recommandation sur le mode de transmission des 

examens chez les radiologues, la question de la responsabilité se pose. (18) 

Des avis de la cour de cassations ont été retrouvés. (19) (20) (21)  

Le premier cas, arrêt de la cour de cassation du 16 janvier 2013 rappelle que « la 

communication du compte-rendu au médecin prescripteur ne dispensait pas le radiologue 

d’informer son patient du résultat de l’examen d’une manière adaptée à sa personnalité et à 

son état ».  Dans ce dossier, le médecin radiologue avait correctement décrit ses 

observations dans le compte rendu adressé au médecin prescripteur et dont une copie avait 

été remise au patient, mais l’expression médicale utilisé « solution de continuité » n’avait 

pas permis au patient de comprendre ce dont il s’agissait. Le radiologue avait précisé qu’il 

avait considéré que le médecin prescripteur devait revoir son patient. Le radiologue a été 

condamné. 

Le deuxième cas, arrêt du 29 novembre 2005, un radiologue a été poursuivi par la famille 

d’une patiente décédée qui réclamait l’indemnisation du retard de prise en charge et de 

traitement d’un cancer du sein, après examen radiologique positif demandé par le 

gynécologue qui la suivait, mais que la patiente ne devait plus revoir du fait d’un 

déménagement. La mammographie avait révélé une lésion ACR4, dans le compte rendu, 
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confié à la patiente, qui avait précisé qu’il était inutile de l’adresser à son ancien 

gynécologue, qui ne la reverrait plus. La patiente avait tardé à consulter plusieurs mois avant 

de se faire soigner, prétendant qu’elle n’avait pas eu conscience de la gravité de la lésion 

décrite.  

Dans les deux cas le radiologue a été mis en cause et non le médecin prescripteur selon 

l'article 60 du décret n° 95-1000 du 6 décembre 1995 du Code de déontologie médicale : « il 

incombe au médecin ayant réalisé un acte médical à la demande d'un confrère, d'informer 

ce dernier par écrit de ses constatations, conclusions et éventuelles prescriptions ». 

En aucun cas, il n’est précisé comment ni dans quel délai le radiologue, doit communiquer 

ces résultats. 

 

 

Rémunération sur objectif de santé publique : 

La rémunération sur objectif de santé publique a été instaurée en France en 2011.(22) Elle 

repose sur le suivi d’indicateur couvrant l’organisation du cabinet et la qualité de la pratique 

médicale. Elle vient compléter le paiement à l’acte en médecine libérale. Elle permet 

l’évaluation des pratiques professionnelles des médecins et la valorisation des efforts de 

chaque médecin en fonction d’indicateurs précis. La ROSP a évolué avec le temps. Entre 

2012 et 2015, la progression a été centrée sur les pathologies chroniques, la prévention, et 

l’efficience des prescriptions.    

Aujourd’hui en 2017, un forfait structure est mis en place, applicable dès janvier 2018.  Il 

reprend les critères d’informatisation du cabinet médical, et de présence d’un logiciel 

métier, mais la nouveauté est l’accent mis sur le fait de disposer d’une messagerie sécurisée. 

Cette présence est donc un nouvel indicateur de santé pour l’assurance maladie et est donc 

encouragée et rémunérée. 

Aux Etats-Unis, il existe également un moyen incitatif à la mise en place de l’utilisation de 

logiciel. C’est le meaningful use. (23) Il consiste en l’utilisation au cabinet d’un logiciel métier 

certifié. Des stages pour former les médecins sont mis en place. En échange et au nombre de 

patients rentré dans le logiciel, les médecins touchent une rémunération.  
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Perspectives :  

Devant l’intérêt des innovations en technologie dans la pratique du médecin, des 

associations régionales se sont créées pour les promouvoir. 

En 1996, l’association APICRYPT est créée à Dunkerque. (5) Elle permet la sécurisation des 

courriers électroniques pour une communication sécurisée entre professionnels de santé. 

Aujourd’hui et devant le succès de l’association, son travail s’étend à la sécurisation des 

SMS, short message system, et elle souhaite également se lancer dans la sécurisation des 

prescriptions en travaillant avec des médecins et des pharmaciens. 

En Ile de France, l’ARDOC (24) est fondée en 2007 par des médecins biologistes libéraux. 

Cette Association Régionale pour le Déploiement des Outils Communicants a été créée dans 

le but de développer le déploiement de la messagerie sécurisée en ile de France, mais aussi, 

promouvoir et valoriser la e-santé, en médecine de ville. Elle cherche à accompagner le 

changement pour créer des usages. Elle a impulsé le déploiement de messagerie sécurisée 

permettant d’améliorer la qualité des soins au profit des patients en Ile de France. 

 

En région Auvergne Rhône Alpes, a été mis en place le système SISRA, plateforme avec 

portail connecté, permettant notamment la communication entre ville et hôpital. C’est un 

système pilote démarré en 2009 qui permet d’envoyer directement les comptes rendus 

d’hospitalisation via Zepra, d’utiliser une messagerie entre professionnels de santé, ainsi que 

d’autres fonctionnalités. 

 

Toujours en région Auvergne Rhône Alpes, l’Union Régionale des Professionnels de Santé 

médecins libéraux (URPS médecins libéraux) en partenariat avec cette région, a créé le 

territoire de santé numérique. Leur projet, intitulé PASCALINE pour PArcours de Santé 

Coordonné et Accès à L’INnovation numérique, vise à repenser l’organisation du parcours de 

santé et la relation patient/soignant dans le but de permettre au patient de devenir 

progressivement acteur de sa prise en charge et plus généralement de sa santé. (25) 
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Les perspectives futures seraient donc de pouvoir uniformiser les différentes initiatives 

régionales et tendre à rendre les nouveaux outils d’information et de communication plus 

performants d’une part et plus répandus d’autre part.  
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V. Conclusion :  
 

Notre étude avait pour objectif d’évaluer la prévalence de l’équipement dématérialisé pour 

la réception des examens complémentaires sous forme sécurisée chez les médecins 

généralistes, maîtres de stage des universités en 2017 en Isère. 

L’étude était composée d’un questionnaire web, permettant de faire une enquête 

transversale sur l’équipement informatique, le mode de réception des résultats d’examens 

biologiques puis radiologiques et enfin, d’évaluer les freins et facteurs favorisants à 

l’informatisation. 

Il en résulte que 81 % des médecins reçoivent leurs résultats d’examens biologiques sous 

forme dématérialisée sécurisée contre 17.3 % des résultats d’examens radiologiques. 

On peut en conclure qu’il serait intéressant de mettre en place avec les radiologues des 

normes d’envoi des résultats d’examens pour faciliter la communication en soin primaire 

avec le radiologue. 

Une des propositions serait d’agir directement sur les logiciels médicaux et leur mise en 

place, et il serait intéressant de travailler à leur élaboration pour plus de pertinence clinique. 
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Annexe 1 : questionnaire de thèse 
 

ENQUETE SUR L’EQUIPEMENT DES MEDECINS GENERALISTES 

Bonjour, 

Nous vous proposons de participer à une étude sur l’équipement des médecins 
généralistes, maîtres de stage universitaire (MSU) en Isère en 2017 et plus 

particulièrement sur l’équipement informatique concernant la réception des résultats 
des examens complémentaires. Cette étude fait l’objet d’une thèse de Médecine 

Générale. Elle repose sur ce questionnaire qui est totalement anonyme, chaque 
médecin est libre d’y répondre. Répondre au questionnaire ne prend que quelques 

minutes, il n’y a pas de bonne ou de mauvaise réponse, c’est votre avis que nous 
souhaitons recueillir. La seule condition pour répondre à ce questionnaire est d’être 

médecin généraliste MSU installé en ville en Isère. 

Merci de votre participation. 

Lina CADORET, Médecin généraliste remplaçante 

Dr Mélanie PELLET, Médecin généraliste à Sassenage - Maitre de Stage 

Universitaire à l’université Grenoble Alpes Dr Jean-Baptiste KERN – Chef de clinique 
Universitaire en Médecine Générale à l’université Grenoble Alpes 

Pour toute question n'hésitez pas à me contacter à cette adresse 

 these.equipement.generaliste@gmail.com 

Partie A: concernant les examens biologiques 

 A1. Vous êtes:  

Un homme 
  

Une femme   
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A2. Age? 
          

A3. Année d'installation? 
          

 

A4. Votre mode d'exercice? 

 Rural (moins de 2 000 habitants) 
  

 Semi-rural (de 2 000 -10 000 habitants) 

Urbain (plus de 10 000 habitants) 

  

 

 

A7. Sous quelle forme ? 

 ADSL 
  

 Fibre optique 

4G 
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Partie B: concernant les examens radiologiques 
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B1. Comment recevez vous les résultats d'examens radiologiques? 

Indiquez ci-dessous le pourcentage pour chaque mode de réception 

 

 

B3. Pensez-vous que l'amélioration de la numérisation des transmission des 
résultats d'examens complementaires est utile ?  

  

B4. Qu'est ce qui, selon vous, représente des freins à l'amélioration de la transmission 
numérique des résultats d'examens complémentaires ? 

le coût 

la mise en place logisitique 

le temps 

les logiciels inadaptés 

  

  1-20          
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le manque de compétence informatique 

le manque de formation Autre 

Autre 
                        

B5. Qu'est ce qui, selon vous, pourrait améliorer le processus de la 

numérisation des résultats d'examens complémentaires? 

Merci d'avoir pris le temps de répondre. 
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